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— l’apologie du terrorisme, du crime et du racisme ;

— l’atteinte à l’identité nationale dans sa triple
dimension ;

— l’atteinte à l’unité nationale, l’intégrité territoriale et
à la sécurité nationale ;

— l’atteinte à la morale et aux bonnes mœurs ;

— la falsification du Saint Coran ;

— l’offense à Dieu et aux prophètes.

Art. 11. — Les mêmes interdictions citées à l’article 10
ci-dessus sont applicables aux livres et ouvrages sous tous
supports édités et diffusés en Algérie.

Art. 12. — Nonobstant les sanctions prévues en la
matière par l’ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966
portant code pénal, les livres et les ouvrages sur tous
supports diffusés à travers le territoire national, en
infraction des dispositions du présent décret, font l’objet
d’une saisie et destruction aux frais du contrevenant.

Art. 13. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 24 Joumada Ethania 1424 correspondant
au 23 août 2003.

Ahmed  OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-279 du 24 Joumada Ethania 1424
correspondant au 23 août 2003 fixant les
missions et les règles particulières d'organisation
et de fonctionnement de l'université.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l'enseignement supérieur
et de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois des finances ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ;

Vu la loi n°98-11 du 29 Rabie Ethani 1419
correspondant au 22 août 1998 portant loi d'orientation et
de programme à projection quinquennale pour la
recherche scientifique et le développement technologique
1998-2002;

Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au  4 avril 1999, modifiée, portant loi
d'orientation sur l'enseignement supérieur, notamment son
article 38; 

Vu le décret n° 83-544 du 24 septembre 1983, modifié
et complété, portant statut-type de l'université;

Vu le décret n°85-59 du 23 mars 1985 portant statut
type des travailleurs des institutions et administrations
publiques;

Vu le décret présidentiel n° 99-240 du 17 Rajab 1420
correspondant au 27 octobre 1999 relatif à la nomination
aux emplois civils et militaires de l'Etat; 

Vu le décret présidentiel n°03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement;

 Vu le décret présidentiel n°03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003 portant nomination des
membres du Gouvernement;

 Vu le décret exécutif n°90-149 du 26 mai 1990 portant
création, organisation et fonctionnement de l’université de
la formation continue;

Vu le décret exécutif n°90-226 du 25 juillet 1990 fixant
les droits et obligations des travailleurs exerçant des
fonctions supérieures de l’Etat;

Vu le décret exécutif n°94-260 du 19 Rabie El Aouel
1415 correspondant au 27 août 1994 fixant les attributions
du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique;

Vu le décret exécutif n° 99-244 du 21 Rajab 1420
correspondant au 31 octobre 1999 fixant les règles de
création, d'organisation et de fonctionnement du
laboratoire de recherche;

Vu le décret exécutif n° 99-257 du 8 Chaâbane 1420
correspondant au 16 novembre 1999 fixant les modalités
de création, d'organisation et de fonctionnement des unités
de recherche;

Vu le décret exécutif n° 99-258 du 8 Chaâbane 1420
correspondant au 16 novembre 1999 fixant les modalités
d'exercice du contrôle financier a posteriori sur
l'établissement public à caractère scientifique, culturel et
professionnel, l'établissement public à caractère
scientifique et technologique et autres entités de
recherche;

Vu le décret exécutif n°2000-196 du 23 Rabie Ethani
1421 correspondant au 25 juillet 2000 fixant les modalités
d’utilisation directe des ressources découlant des activités
de l’établissement public à caractère scientifique, culturel
et professionnel;

Décrète :

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. — En application des dispositions de
l'article 38 de la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999, susvisée, le présent décret
a pour objet de fixer les missions et les règles particulières
d'organisation et de fonctionnement de l'université.

Art.  2. — L'université est un établissement public à
caractère scientifique, culturel et professionnel doté de la
personnalité morale et de l'autonomie financière.

Art. 3. — L’université est créée par décret exécutif pris
sur proposition du ministre chargé de l'enseignement
supérieur et est placée sous sa tutelle.
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